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i RNPUBLIQUE DU BENTN

PRESTDENCE DE LA REPUBLIEUE

DECRET llo 92-251 du 11 ltofrt '")2

Por'tant création, organisaticL., at-
trihltions et fonctiorurement cru

Conseil National d.e 1 t À1phabéti sation
et de ].rEducation des Adultes,

LE PRESTDEIIT DE L{ ]TEzuBLIQI]E,
CFIEF Di LrETr\I',

CHI]F' DU GOÜVEI1NEI"IENT,

VU 1a Loi No 9O-Of2 Cu 11 Djcembre 199O portant Constitt'tion de
1a République Cu Bénin ;

\U la Décision N' 91-042/HCR,/PT du Jo l4ârs 1991 portant pr:oclama-
tion des résuftats défini-tifs c.u deuxième tour des é.Lections
présidentielles du 24 }lars 1991 ;

VU la Loi N' 91-006 dtl 25 F ivriel: -i ,91 portalt charte cu'- ':urelle
en République du Détlin ;

VU fe Décret No
Gouverne ment

du 29 Juilf et 1991 portant compo si Lr-on Liu91-176

VU

\{J Ie Décret N" 91-271 clu '1 7 Décembre 1991 portant attributiu; .r
organisation et fonctiomement du Ministère de la. Cu1 i-'rr: et
des Comrn:nications;

1e Décret No 76-175 du 15 Jui11 et 1976 portant créatlon,
organisation et fonctionnement des comités de 1t.A1pha'ojtj si-
tion et de Presse Rurale ;

suR Èroposition du Ministre rle l-a culture et des co rnrnunication s

Ltr Conseil des Ministres entendu err sa séance du 1c'r Jui ''et 'i9)2

D E C R B T,E :

ITlRE I CRtrAlION ET,\?TRIBUîIONS

.Article ler.- 11 est créé au sein clu Ministère en cirarge :e Ia
èulture uD Crnsei I dénommé rrConseil National de 1t/rfphabé t;i.sation
et de lrEducation des Adultesrr.
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Article 2.-
] t Education
chargé de 1a

2

Le Conseil National de 1 t ÂIphabéti satlo
des Adultes est un orgalle consultatif c

Culture.

et cle
I\ILlia s-ceI'e

Af!igl-el.- Le Conseil National de lrAfphabétlsatlo et de ]rEdu-
EaEîon Ees Adultes :

- informe tous fes partenaires au déve1op
et des moyens dr actions à mettre en oeuvr
et 1réducation des adultes ;

,-ment
pour

des
f I alphâ-obj ectifs

béti sation

- sollicite Ie conc:,.rrs et f I appui
Céveloppement pour pernett:'e à la dj.rectjcn
dratteiàdre efiicacèment 1es otrjectifs fixés

des
de Ii

tenaires au
uab6ti sation

- assure 1a co].laboration dcs services des' différents
départements ministérie1s qui '"'lserrt une action édu';rltive en
Jii'Àction des populations, ainsi 'lue de tous les ;r anisncs et
associations putiics ou privés e'i Je toutes 1es per ''onnes- qui
stoccupent rle lralphabétisatiorr et rr' l-r,jucatrorr c- ': aduf tes'

TYTRE I ORGA)'II SAII Oi\T ET trONC'J rO1'jNIll'iEI\TT

de Ia Culüre ou sorl représentat,-t-

de ltEducation Natic' t1e ou son

Articl.e 4.- Le Conseil National de 1 ? Alphabéti satio et de
TGAüdâffi'n des Adultes est comPosé ;

du Mini s tre

du Ministre
rePré sental]t

du Ministre

chargé

c hargé

chargé du PLan ou son rePré ,>ntant

du }linistre chargé de Ia Santé H:bJ-ique Ju son
représentant;

du Mj-nistre chargé du Développement Rur 1 ou son
représentant;

du Ministre chargé de }a Jeunesse ou sc' représentant

du tiinistre chargé de l-a Défense Natior' 1e ou son
représentant;

clu Ministre chargé des Finances ou son 'rprésentant
U

t



du lfinistre chargé des Affaires Sociales ou son
représentant;

du Directeur de 1t Alpheibétisatlon

du Directeur du Centre
Appliquée ;

National de n lnguistique

des slx (6) Coordonnateurs Départementaux de
lrAlphabétisation;

Participent au Consei-l en tant que menobres associés
rles représentants des orgatrisations et organismes tels que :

- le représentant du Bureau de Coordlnation Suisse
au Bénin i

- 1e représentant Je IiUSAID au Bénin ;

- 1e représentarrt du FIJUÂP au Bénirr ;

- 1e rcpr:ésentant de ra CEE au Bénjrr ;

- 1e repr'ésentant de Ia Banque l;tondiale au Bénin ;

- 1e représentant de }a Société fnternation,qle d.e
Linguisti-que au Bénin i

- l-es six (6) représentants d.tAssociations Dépar'be-
nentales de dévelopoement ;

1e représentant de Ia l?édération des ONG au Fé:.i r

Femme s c., r.r1a représentante des Àssociations des
Bénin t

les cinq (5) représentants des Confessions itél.igi.r
ses du Bénin intéressées (catholiciuds,
musulmans, protestants, vodunon et chrétiens
célestes etè).

Artic]-e
nrest pas

.-La liste des Orgar-risations et Organismes membres assoc.ié:
limitative.

Articl-e 6.- Le Conseil ltrâtlonaf de ftAlphabétisation et de l rEduca-
tion des Adultes est présidé par Ie iullnistre chargé de 1a Culture,
1e Ministre de ftEducation Nationale en assure }a Vice-Pré sidence.,
Le Directeur de f! Alphabétisa tj-on assure le Secré.tariat des
sessions.

5

habéti s ati on
du Llinlstre

Article 7.- Les mernbres du Conseil National de 1rAlp
Eîe'ftaucation des Adultes sont nommés par Arrêté
chargé de 1a Culture .
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crrEducation des Adultes : Comité Départemental, Comité de îous-
Fréfecürre ou Ce Circonscription Urtaine, Comlté Co mrm:na1 , Condté
de vifJ-age ou quartier de vi11e.

.- Ces Comltés sont constiürés de représentants cles
À ministères composant fe Conseil National, des- alphabé-
u mil1eu et des ànimateurs ; chaque Comité est ltémana-
Comités des organes inférieurs.

ArticLe 8.- 11 est créé au niveau clss différentes Struc ture s rie
Ir.Admj.hlstra tion Territoriale des Comités d t Alphabéti saticn et

Article
eren

tiseurs d
tion des

r^rrticle 10.- Ces Conités ont pour m-ission :

de favoriser '1a collcer-ba Lj on in terse ctoriell-e ;

de définir fes modafités pratiques -d t exécution des
programmes c1r alphabétisation et dréducation des atlul';e s

de discuter des difficultés rencontrées daris ltexécution
de ces prograromes et de proposer cles sol.utlons concrè t'es;

c1e dynamiser f es cfubs cii':-l trr': :---tisaticn en
alphabétiseurs :1e vjllages ort ci-e s vil-f^-s sur
politiques, eccnomique: t:t soc.io 'cul turre-r les.

mo tlvant fes
tl.as bases

Article '1 1 .- Les
nommés par Arrete

rnembres des bureaux des Comltés sont égaler,rent
du Minislre chargé de la Cultrir':.

Ârtlc]-e 12.-
1 I Education

Le Conseil ltrational de 1 t A1phabéti sation et de
des Aclul te s se réunit au moins une fois par an poilr

définir Ies modalités pratiques dr exécution de 1.a pc.rii-'
tique nationafe en matière d t alphabéti sation et
dt éducation des adul te s,

faire 1e point du travail effecü:é,

riisouter des difficultés rencontrées dans l-rexécuti-on
dei programmes et proposel: des solutions concrètes'

l4inistre chargé cte 1a Culture ou son représentant
ide les réuniôns du ConSeif National dont le
assurô par 1e Directeur de 1 t Alphabéti sation "

Àrtiql,e 11.- Le
conv-oque et pres
Secrétariat est

Article 14.: Au niveau des différentes structures de 1rÀdministra-
EÏo-ri-fiffiitoria1e, chaque Comité é]-it en son sein :

un premier responsable ;
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un deuxième responsable

un Secrétaire.

t

Le re sPonsable
d.e dévelopPement de 1a
partie du bureau et en

Article '1

aux Àffaires Culturefles cle ItAssociation
ràüriie, mentbre de. droit, fait droffice
constituè le quatrième membre '

ion ES Àd
i1 contrô]-e
af f aires courantes entre der;x réunions '

r\r
pa
fr

tic].e 16.- Le Conité DépartementeÈ se r'éunit arl moins une-convocation rlu Coordonnetêur !épartemental
n.

r semestre sur
Alphabétisatio

Artlcle 1

ou ce u
repré sente
clont iI e s

- Le tureau du Comité d I Alphabéti sation et de ltEduca-
urtà"-Ë"-àôrr"iitr" l-iorganè exrlcutif. ry tânt que te1'
-iià"aéütion des décisions du Comité, liquide 1es

fois

.- Le Coordonnateur Jlépai- temental de 1r r:lplabé-tisati on
à rà- sà""-préJect',rre ou ,le l-a Circonscription Llrbai-ne-fà-ai.à"tion de f t lrlphabéti sation au -qein du Comité
t 1e président avec vorx .-,.,_'1 i :J-.a+_ir,e.

Àrticfe 18. - Les autres
sur convoca tion de leur

C'-rnités se .él'.nissent en cas de besoitt
Pr'es1dÈnt eru.

r,r,ti c'l e. 1Q-- La réalisation du m'-.t'iricl pédagogig'ie ct Ccs 
-:,':--=-:L=-=41-

.iourTraux et auxres matériels r1e po st-alphabéti sa [ion et dr-5{snr -
t;;;',1;; "à"i["", 

-r'exécution deè orogranmes, .1a sup.erv*:i?l ] ';

fiévacuation de ôes programmes seront effectuées par -1a Direction
Au-f ;,iipfràtétisation à iravers les Coordormateurs Départernentau' "

Je Souslpréfecture ou de Circonscrip.bions Urbaines'

Le présent Décrtt qui abroge toutes dispqsitions
.o., ti'.i."" " no tammeni cellesàu Décret No 76-175 du
sera publié au Journa-l- Offfciel .

Àrticle 20. -
antéri cure s
Juillet 1976

1

Falt à coroNou, te 11 A'oùt 1992

Par' 1e Présidi:nt de Ia RéPub1ique
Chef de 1I Etat,

Chef du Gouvernement,

c .,/r-

Nicéphore SOGLO
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Le Ministre CrEtat, Secrétaire
Gén,-iral à 1a Présidence de Ia
République,

'\-
t,, 

/

Désiré VIEYRA

Le lilini stre de la Cul ture
et des Commrnications,

Paulin J. HOUNTOi\iD"II.-

Le I'linistre de I I T.nt iri eur,
Ce la S-Écurité at de l- t,'rdni-

nistration Ter-ritoriale,

I

Lard ,1Dl AHO . -

].iAtiONS : PR 5 AN 4 CS 2I''IESGPR 2 f:GG 4I'ICC-IIISIIT 4 'lTTTRIlS

l'lIliIsTERES 18 DB-DCF-DTCP-DSDV-DI 5 DPE-DLC-II]sÀE 3 UNB-riÀiJEP-

ENA 
' 

IGE 2 DCCT 1 GCONB 1 B}i-DÂN 2 JOIIB 1.-
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